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20 ans
d'innovation et
de continuité

à des dommages-intérêts s'il n'a

pas été correctement exécuté,

voire pas rempli du tout. Si la

rupture de contrat est particulièrement

grave et va jusqu'à léser la

personne du créancier, une

Indemnité pour tort moral peut

s'ajouter aux dommages-intérêts.
Le droit des contrats prévoit des

délais de prescription de un an,

cinq ans et dix ans. Un délai d'un

an s'applique notamment aux

prétentions résultant des contrats

de vente et d'entreprise. Ce délai

s'élève à cinq ans pour les défauts

affectant des immeubles et ce,

aussi bien dans la construction

que dans la vente.

Ces différents délais peuvent
être raccourcis ou prolongés par

contrat, mais le prolongement au-

delà de la limite légale supérieure
de dix ans n'est pas possible.

Le délai de prescription
commence à courir dès l'échéance

d'une créance. Or cette date est

en elle-même déjà susceptible de

notables disputes.

La dernière chance

Cela étant, une créance peut
encore être présentée hors délai

de prescription, si elle n'était pas

prescrite au moment où elle aurait

pu être comptabilisée avec

d'autres. L'espoir est également

permis si l'invocation de la

prescription par le débiteur constitue

un abus de droit.

Jürg Gasche, service juridique SIA

Les architectes doivent être au courant des principales règles gouvernant la
prescription, comme cela ressort d'un arrêt rendu par le tribunal fédéral en 2002.
Les juges ont en l'occurrence retenu le principe suivant :

« On peut en effet concevoir que l'architecte, sans être juriste, doive connaître
le système juridique des défauts de la construction instauré par la loi et les
normes SIA, en particulier les questions qui touchent à la péremption ou à la

prescription des droits du maître, en sorte qu'il soit tenu dans une certaine
mesure d'orienter celui-ci à cet égard. » (Arrêt 4C. 14/2002 du 5 juillet 2002)

Projet: Villa d'habitation Da Fonte, Paudex

Client: Atelier d'architecture Ralph Bissegger Et

Marco Caravaglio, Aigle
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